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cette opportunité de placer la va-
leur naturelle du cours d’eau au 
centre du projet, en redonnant à
la Thièle une véritable qualité bio-
logique», souligne le syndic 
d’Yverdon, Jean-Daniel Carrard. 
L’agrandissement de son lit lui 
donnera la possibilité de «méan-
drer» librement et de retrouver sa
dynamique naturelle. «Au terme
des travaux, elle ne ressemblera 
plus à ce canal que nous ont légué
nos ancêtres», précise Jacqueline
de Quattro. Les aménagements 
prévus dans le lit et sur les berges
favoriseront la biodiversité. Ce 
nouveau milieu devrait convenir
à de nombreuses espèces proté-
gées de mammifères, de poissons
et d’oiseaux; tels le muscardin, 
l’ombre de rivière ou le tarier pâ-
tre, par exemple. Et sur les ber-
ges, les 280 arbres abattus il y a 
une année seront remplacés par 
des essences indigènes.

«Le plus tôt possible»
Le chantier, qui vient donc de dé-
buter, pourrait se terminer en 
juillet 2020. Soit deux ans plus 
vite que prévu. «Les catastrophes
naturelles ne préviennent jamais
avant d’arriver. Autant être prêt 
le plus tôt possible», conclut la 
conseillère d’État.

que les mesures d’urgence prises
il y a trois mois ne pouvaient pas 
empêcher l’eau de s’infiltrer à tra-
vers les berges de la Thièle. De 
moins en moins étanches, elles 
transforment les champs cultivés
aux environs de l’aérodrome en 
vastes étangs.

«On ne peut pas continuelle-
ment surélever les digues, la seule
solution possible, c’est d’élargir le
lit du cours d’eau», souligne Phi-
lippe Hohl, chef de la division 
Ressources en eau et économie 
hydraulique à la Direction géné-
rale de l’environnement. Et évi-
demment de consolider ses di-
gues de plus en plus perméables 
afin d’assurer une protection du-
rable contre les crues de la plaine
de l’Orbe, zones agricoles et ag-
glomération yverdonnoise com-
prises.

75% pour la Confédération
Constitués en entreprises de cor-
rection fluviale, la Ville et le Can-
ton se mettent donc au chevet du
cours d’eau canalisé voilà près 
d’un siècle, avec un projet de ré-
férence à l’échelle nationale. Son
coût – 18,5 millions – est ainsi pris
en charge à 75% par la Confédéra-
tion. Le Canton en assure 20%, la
Commune le solde.

Nord vaudois-Broye

La Thièle retrouvera
une dynamique naturelle

Des travaux préparatoires conséquents ont déjà été menés en vue de l’élargissement du lit de la Thièle, qui a officiellement 
été lancé la semaine dernière. JEAN-PAUL GUINNARD

La nature elle-même a-t-elle ap-
pelé ce vaste chantier de ses 
vœux? Il s’en est fallu de peu, 
suite aux précipitations torren-
tielles de janvier, que la Thièle ne
déborde aux portes d’Yverdon. 
Le pire a été évité grâce à une 
intervention en amont. Durant 
cinq heures, les turbines situées à
la sortie du lac de Joux ont été 
stoppées et l’eau stockée momen-
tanément dans un bassin. La Ville
et le Canton auraient voulu faire 
valider le vaste chantier mis en 
œuvre la semaine dernière, ils ne
s’y seraient pas pris autrement.

Les importants travaux de sé-
curisation du cours d’eau prévus
à l’entrée de la ville s’imposent 
comme une évidence. D’autant 

Yverdon-les-Bains
La sécurisation
du cours d’eau 
s’accompagne 
d’une action
de renaturation. 
Une opération
à 18,5 millions

Frédéric Ravussin

La Côte

Le chantier de construction du
bâtiment Buttes-Jardins (61 loge-
ments, magasins, cabinets médi-
caux… et parking souterrain de
290 places) au cœur de la vieille
ville de Rolle est avancé. Prévu
en septembre, il débutera en
juillet et durera trente et
un mois. «Les travaux commu-
naux au bas de la rue du Temple
commenceront le lundi 4 juin.
Dès cette date, le parking de la
place du Marché ne sera plus ac-
cessible», a annoncé le municipal
Cédric Echenard au Conseil com-
munal mardi dernier.

La suppression d’une cin-
quantaine de places de parc au
centre-ville inquiète les commer-
çants, qui ont appris que la na-
vette électrique censée régler ces
problèmes de parcage («24 heu-
res» du 8 janvier) ne serait pas
mise en service à temps. Jeudi
soir, lors d’une rencontre avec le
Groupement rollois des entrepri-
ses et des commerçants (GREC),
Cédric Echenard a pu les rassu-

Aménagements
La suppression du parking 
de la place du Marché 
pendant les 31 mois
du chantier d’Implenia 
inquiète les commerçants. 
Une solution a été trouvée

rer. L’Exécutif a imaginé un plan
de secours comprenant 66 pla-
ces de parc provisoires, toutes à
proximité des commerces en
ville.

À la Grand-Rue, quatre places
seront libérées près de la BCV, et
huit cases seront gagnées le long
de la place des Tilleuls en dépla-
çant les taxis. Côté Genève de la
place des Tilleuls, un emplace-
ment sera réservé pour 23 places
et 17 seront aménagées à la pro-
menade des Amoureux. Enfin,
on pourra parquer 14 véhicules
entre la salle communale et le
château – seulement en 2018.

Que devient le projet de na-
vette électrique qui devait des-
servir des parkings périphéri-
ques au quart d’heure et rempla-
cer le Green Bus en décembre
2019? «Le partenariat avec Car-
Postal a pris fin, répond Cédric
Echenard. Son offre s’était révé-
lée trop coûteuse, et le scandale
de La Poste a fini de tuer notre
collaboration. Mais le projet n’est
pas abandonné. Les communes
d’Essertines, de Tartegnin, de
Mont-sur-Rolle et de Perroy ont
manifesté leur intérêt. On va lan-
cer une étude territoriale élargie
et nous procéderons à un appel
d’offres public. Je sais qu’un pre-
mier modèle de navette sera ho-
mologué cet automne.» Y.M.

Rolle aura des places de 
parc de secours en ville

Une sur sept. Pestant contre un 
plan directeur cantonal fribour-
geois jugé peu intercantonal, la 
Commune fusionnée d’Estavayer
avait demandé l’ajout de sept nou-
velles fiches de projet, soit autant 
de zones de développement po-
tentiel. Dans la nouvelle version 
du document, présentée le 
20 avril, le Conseil d’État annon-
çait en retenir une seule, celle con-

Estavayer (FR)
Dans sa nouvelle version, 
le plan directeur cantonal 
prévoit une fiche de projet 
pour le futur temple
du sport

cernant le centre sportif régional,
imaginé à l’entrée d’Estavayer-le-
Lac, du côté de Sévaz, sur un ter-
rain récemment acquis.

«Nous avons été entendus sur
ce dossier et cela confirme la légiti-
mité de notre démarche. Mais le 
chemin sera encore long pour arri-
ver à une légalisation de la zone, 
car la LAT dit que chaque mètre 
carré classé doit être justifié», 
commente le vice-syndic Éric 
Chassot, responsable du dossier. 
En fonction de toutes les étapes 
encore en cours, la Commune es-
time que le dossier pourrait être 
bouclé dans cinq ans.

En revanche, les autres fiches
souhaitées à Estavayer, Vuissens, 

Font ou encore Bussy passent à la
trappe. La zone Aéropôle 3, un 
secteur voisin de la sortie autorou-
tière de Payerne, visé un temps 
par le géant Ikea, disparaît ainsi de
la planification cantonale. «Les ar-
guments du Canton tiennent à sa-
voir qu’il y a encore assez de ter-
rains disponibles sur Vaud, mais 
tant que le dossier n’est pas dé-
posé à Berne, le dialogue reste 
possible», ajoute l’élu.

Dans le nord du canton de Fri-
bourg, on peut relever que deux 
autres fiches de projet seront ajou-
tées dans le district du Lac. Elles 
permettront une extension du Pa-
piliorama de Chiètres et la mise en
valeur du Mont-Vully. S.G.

Le centre sportif régional ira de l’avantVallée de Joux
Les archives de la 
«Feuille» en ligne
La «Feuille d’Avis de la Vallée» 
a célébré récemment la fin de 
la mise en ligne de ses archives 
sur le portail de la Bibliothèque 
cantonale et universitaire, 
Scriptorium. Depuis le premier 
numéro de 1838 à ceux de 2013, 
quelque 70 000 pages ont été 
numérisées. Le chef du projet, 
cité dans le dernier numéro de 
la «Feuille d’Avis», avance que 
la difficulté du travail a consisté 
dans le rassemblement des 
collections éparses. Dans le 
sillage de la numérisation 
d’autres journaux locaux, les 
Combiers sont persuadés de 
contribuer à la diffusion de 
petits trésors d’histoire. E.L.B.

Sur 1,8 kilomètre, soit de la
limite communale au Pont 
Rouge, le lit sera donc élargi de 
15 mètres en rive gauche, dou-
blant de fait son emprise au sol. 
Sur la rive droite, la digue sera 
consolidée. En outre, des aména-
gements ponctuels seront con-
duits sur 1,2 kilomètre depuis le 
Pont Rouge jusqu’au pont de Cur-
til-Maillet et sur 900 mètres le 
long du canal du Déversoir. Il 
s’agira notamment d’y rehausser
les berges. «Ces interventions 
permettront de réduire considé-
rablement la pression exercée 
par la rivière sur ses berges», sou-
ligne la conseillère d’État Jacque-
line de Quattro.

À ces objectifs de protection
s’ajoute un important volet de re-
naturation. «Nous avons saisi 

«Nous avons saisi 
l’opportunité de 
redonner à la Thièle 
une véritable 
qualité biologique»
Jean-Daniel Carrard
Syndic d’Yverdon-les-Bains

Signé  Nyon
Le «Monstre du Léman»
veille sur le port de Nyon

Une bête à la mâchoire acérée 
veille depuis plus de deux 
semaines sur le port de Nyon. 
Le «Monstre du Léman» 
suscite toutefois plus de 
curiosité que de peur sur les 
quais. La sculpture d’une 
dizaine de mètres de long est 
propriété du Musée du Léman, 
qui l’a installée pour l’été sur le 
gazon en face de la buvette 
saisonnière.

Le serpent de ferraille est 
l’œuvre d’un sculpteur 
d’Yvoire, Alain Guichardot. 
Il a été acheté par le musée 
nyonnais en 2017 et présenté au 
Paléo en juillet dernier. Il a 
ensuite passé l’hiver aux Bains 
des Pâquis à Genève. «Cette 
sculpture géante fait écho aux 
légendes sur les créatures du 
Léman», souligne Lionel 
Gauthier, directeur du Musée du 
Léman.

Si le lac n’a pas de monstre
aussi célèbre que celui du loch 
Ness, quelques observations de 
bêtes remarquables parsèment 
l’histoire des eaux lémaniques. 
Ce fut le cas en 1883 à 

l’embouchure de la Dranse à 
Thonon-les-Bains. Trois bateliers 
rapportent avoir aperçu un 
serpent aquatique d’environ 
6 mètres de long avançant 
dans de lentes ondulations. 
La presse de l’époque donne 
écho à cet événement. Sitôt, 
des recherches sont lancées pour 
mettre la main sur l’étrange 
animal. En vain.

Le «Journal de Genève» 
rappelle alors qu’il ne s’agit pas 
d’une première. Une bête aux 
allures similaires aurait été 
observée en 1215 dans la même 
commune, semant la terreur sur 
la rive. Le reporter conclut, non 
sans témérité, que «le serpent de 
1883 est probablement le même 
que celui de 1215». Avec plus de 
recul, Lionel Gauthier estime 
pour sa part que les trois bateliers 
n’étaient certainement pas en 
possession de tous leurs moyens 
quand ils ont observé le monstre 
de 1883.

Le «Monstre du Léman» sera
quant à lui bien réel à Nyon 
pendant quelques mois. 
Il devrait faire ensuite des 
apparitions ailleurs autour 
du lac. «Il est l’ambassadeur 
de notre musée», note
le directeur. R.E.

Levez le nez!

Le «Monstre du Léman» passera tout l’été à l’entrée du 
port de Nyon. R. EBINGER
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maintenant deux ans par des har-
des qui dévastent tout sur leur
passage nocturne.

Champs labourés, serres dé-
truites, clôtures – pourtant électri-
fiées – abîmées, rien ne résiste au
suidé qui se reproduit à vitesse
grand V. «Ces dernières années,

on estimait l’effectif à une quin-
zaine d’individus au terme de la
période de chasse. Cette année,
les gardes-faune font état de 70 à
80 bêtes. Sans intervention, on
pourrait en comptabiliser jusqu’à
150 cet été. D’autant plus que les
laies deviennent fertiles toujours
plus tôt et qu’elles peuvent mettre
bas entre trois et huit marcassins,
trois fois en deux ans», annonce
Frédéric Hofmann.

Endurant, le sanglier traverse
le Rhône à la nage et «peut par-
courir 30 km dans la nuit», souli-
gne Daniel Echenard, qui a clô-
turé et électrifié ses 7,5 hectares
de parcelles dans sa commune,
ainsi qu’à Yvorne, à Bex et à No-
ville. L’alpage sied également à cet
animal, aperçu à Torgon (VS) et à
Leysin.

Nourriture en abondance
Principale raison de la proliféra-
tion? Deux hivers peu rigoureux 
qui ont fourni au sanglier une 
nourriture en abondance, notam-
ment des fruits et des baies. Du 
pain bénit pour l’omnivore, «dont
la nourriture de base dans notre 
région est le maïs, cultivé pour ses
excellents rendements», précise 
Jean-Luc Mayor, agriculteur à Aigle
et expert taxateur dans la région 
pour les calculs d’indemnisation.

«Peu importe la culture, maïs,
blé, betterave sucrière, ils re-
bouillent tous les champs et bouf-
fent tout ce qu’ils y trouvent»,
complète Pierre-Alain Favrod,
agriculteur et municipal novillois.
En sa qualité de député, il a ques-
tionné récemment le Conseil
d’État pour savoir pourquoi la pé-
riode de la chasse n’était pas éten-
due dans le Chablais, alors que
cela se fait ailleurs dans le canton.
De nombreuses lettres et doléan-
ces sont adressées à l’État.

Pourtant, les services concer-
nés ne restent pas les bras ballants.
Un plan de gestion cantonal est in-
tégralement dédié à l’omnivore. 
Avec en corollaire des mesures 
d’indemnisation pour les agricul-
teurs. «L’État rembourse 29 francs
l’are, soit environ 1000 francs pour
une petite parcelle de 3500 m2», 
résume Jean-Luc Mayor. Autre me-
sure, des préposés agricoles ont 
été formés pour informer et assis-
ter les agriculteurs.

Riviera-Chablais

Trop nombreux, les sangliers pourraient 
laisser leur peau aux Grangettes

Coriace, rusé, le sanglier a une
incroyable faculté de s’adapter à
son environnement et de résister
à la pression de la chasse. Alors
qu’il prolifère dans la basse plaine
du Rhône, le suidé sauvage a
trouvé dans la Réserve naturelle
des Grangettes l’endroit idéal
pour ne pas se faire canarder. La
journée, il s’abrite dans les bois,
les ronciers, les roselières, avant
de partir, entre chien et loup, la-
bourer les champs environnants.
Peut-être plus pour longtemps.

«Des réflexions sont en cours
sur la possibilité d’entreprendre
des mesures ciblées de régulation
de la population de sangliers dans
la réserve des Grangettes. Pour
autant qu’une telle opération soit
autorisée par l’Office fédéral de
l’environnement, nous veillerons
à faire en sorte que ces mesures
soient en adéquation avec les ob-
jectifs de protection de la faune du
site», annonce Frédéric Hofmann,
chef de la Section chasse, pêche et
surveillance au Canton.

Pro Natura, qui s’est opposé
par le passé à des battues dans les 
Grangettes, ne veut pas encore se 
prononcer sur cette éventuelle me-
sure. «Nous voulons d’abord rap-
peler que la présence du sanglier 
est la conséquence directe du sys-
tème agricole, notamment des cul-
tures maraîchères et du maïs, dans
la région. Nous attendons les argu-
ments et surtout des documents et
informations sur les dégâts consta-
tés», résume Michel Bongard, se-
crétaire de Pro Natura Vaud.

Plaintes pénales déposées
Cette position conciliante n’est
pas partagée par tous. D’autres
défenseurs de la cause animale
sont suspectés au mieux de gêner

Régulation
Face à la 
prolifération 
exponentielle du 
suidé dans la basse 
plaine du Rhône, le 
Canton propose une 
mesure drastique

Christophe Boillat

Le point de litige est très formel,
mais il s’inscrit dans un contexte
ultrasensible à Vevey, celui de la
gestion des immeubles commu-
naux, à l’origine de la crise qui
secoue actuellement la Municipa-
lité. Avec la question de fond: la
Ville doit-elle l’assumer elle-même
ou confier cette mission à un man-
dataire externe?

Le Conseil d’État vient de signi-
fier à la Ville que le postulat «L’in-
ternalisation du secteur des géran-
ces, c’est maintenant!» déposé au 
Conseil communal le 9 novembre 
par Steven Pilet (Vevey Libre) était
parfaitement recevable. L’entrée 
en matière avait été refusée par 
une majorité pour des questions 

Vevey
Une erreur de procédure 
du président, validée par 
le plénum, a recalé un texte 
de Vevey Libre sur la 
question très sensible 
du logement. Il sera remis 
à l’ordre du jour le 17 mai

formelles et sur recommandation 
du Bureau et du président du 
Conseil, le socialiste Pierre Butty.

La décision du gouvernement,
datée du 18 avril, répond à un re-
cours du 1er décembre déposé à la 
préfecture du district par trois élus
convaincus de l’erreur: Steven Pi-
let, Alain Gonthier (Décroissance-
Alternatives) et Marie-Pilar Gonza-
lez-Moya (Les Verts), membre du 
Bureau qui a statué sur l’irrecevabi-
lité. La décision erronée, conclut 
notamment le Conseil d’État, a 
«privé tous les membres du Conseil
communal de leur droit de débat-
tre, tout particulièrement sur un su-
jet aussi important que la politique
du logement». Le texte sera remis à
l’ordre du jour du Conseil du 17 mai
et la décision du Canton devra être
notifiée dans le procès-verbal.

Retour sur les faits. À l’époque
où Steven Pilet dépose ce qui est à
l’origine une motion, les tensions 
sont déjà vives au sein de l’Exécu-
tif. D’un côté, les deux Vevey Libre
Michel Agnant et Jérôme Christen
plaident pour une gestion par la 

Ville de ses biens. De l’autre, le 
bloc favorable à une externalisa-
tion du travail de gérance, soit la 
syndique Verte Élina Leimgruber,
le PLR Étienne Rivier et le socia-
liste Lionel Girardin, actuellement
en arrêt maladie et sujet à de vives
critiques dans la gestion de la Fon-
dation Apollo et de ses locaux (no-
tre édition de vendredi).

Intitulé modifié in extremis
Une motion n’est toutefois pas
adéquate. Le Service des commu-
nes et le secrétaire municipal, sol-
licités par Pierre Butty sur la ques-
tion, sont clairs sur le sujet. Averti
du problème peu avant sa prise de
parole, Steven Pilet transforme
son texte en postulat pour revenir
à un cadre admissible: «Je l’ai dé-
cidé au dernier moment, quasi en
montant à l’estrade.»

S’ensuit un débat dans la confu-
sion sur la recevabilité du texte. 
Certains rappellent qu’un postulat
de la socialiste Isabel Jerbia sur le 
même sujet a été accepté en octo-
bre 2016. Mais Pierre Butty s’obs-

tine: «Je n’étais pas préparé à ce 
changement. À chaud, j’ai quand 
même lu le texte que j’avais pré-
paré en remplaçant «motion» par 
«postulat». Ce faisant, j’ai, il est 
vrai, tordu le cadre juridique. Et le
Conseil communal s’est trompé 
avec moi.»

Marie-Pilar Gonzalez-Moya, ju-
riste de profession, avoue avoir eu
un cas de conscience avant de re-
courir: «Mais l’erreur était trop
manifeste.» Alain Gonthier y voit
avant tout une question de prin-
cipe de bon fonctionnement des
institutions: «Le débat aurait eu
lieu sur le logement par un autre
moyen. Mais c’était important de
ne pas avoir créé un précédent.»

Dans le contexte des tensions
actuelles, Décroissance-Aternati-
ves ne cache toutefois pas ses
soupçons de «pressions» sur le
président pour faire passer le
texte à la trappe. «Absolument
pas», rétorque Pierre Butty. Qu’en
pense l’auteur du texte de la dis-
corde? «Impossible à dire. Je suis
partagé.» Karim Di Matteo

Le Canton tape sur les doigts du Conseil communal de Vevey

«À chaud, j’ai quand 
même lu le texte 
que j’avais préparé 
en remplaçant 
«motion» par 
«postulat». 
Ce faisant, j’ai, il est 
vrai, tordu le cadre 
juridique. Et le 
Conseil communal 
s’est trompé 
avec moi»
Pierre Butty Président du 
Conseil communal de Vevey

La Dram’ fait
son spectacle
Aigle Société théâtrale active 
depuis 1922, La Dram’ présente 
son nouveau spectacle jusqu’au 
6 mai inclus. Elle interprète dans 
son caveau de la rue de Jérusa-
lem «Klaxon, trompettes… et 
pétarades», la pièce du drama-
turge italien Dario Fo. Représen-
tations jeudi, vendredi et samedi 
à 20 h 30, dimanche à 17 h. 
C.BO.

Fête du printemps
à la Planchette

Aigle L’association AMIS 
(Association pour des projets 
multi et interculturels) organise 
dimanche sa grande Fête du 
printemps. Elle se déroulera de 
12 h à 17 h sur la place des 
Couleurs, site de la Planchette. 
Au programme, un concert du 
Grupo El Cabildo, musique 
afro-colombienne, un bibliobus 
pour se cultiver, un concours de 
street art et des animations pour 
s’amuser, un buffet du monde 
pour se sustenter. Informations 
complémentaires sur
www.planchette.ch. C.BO.

ration de l’ongulé en terre vau-
doise («24 heures» du 17 mars).
«Depuis 1973, je n’ai jamais vu
autant de dégâts. Des sangliers, il
y en a partout, c’est hallucinant»,
déclare Daniel Echenard, agricul-
teur depuis 1973 à Chessel. La ré-
gion est en effet envahie depuis

trave à la loi fédérale sur la chasse
et à la loi cantonale sur la faune.
L’instruction est à bout touchant.
Les mis en cause refusent catégo-
riquement de s’exprimer avant
les décisions du magistrat.

Les tensions sont particulière-
ment exacerbées de par la prolifé-

les tireurs, au pire de saboter les
affûts des chasseurs. À tel point
que des plaintes pénales émanant
de ces derniers et une dénoncia-
tion lancée par le Canton ont at-
terri sur le bureau d’un procureur
veveysan. Motifs? Tentative de
dommages à la propriété et en-

Les porcs sauvages se multiplient à la faveur des hivers doux. À tel point que, exceptés dans la réserve naturelle des Grangettes, les 
chasseurs peuvent procéder à des tirs de régulation hors période de chasse, du haut de leurs postes d’observation (à dr.). DGE-CHASSE

Une soixantaine de bêtes abattues en 2017
U Le principal enjeu demeure 
la réduction des effectifs 
exponentiels des sangliers. 
Des tirs de régulation extraordi-
naires, hors période de chasse, 
sont régulièrement effectués dans 
la «zone à risque» chablaisienne 
dont l’épicentre est à Noville. 
Aussi dans les sept autres zones à 
risque identifiées dans le canton. 
«Ces tirs sont très réglementés, 

conformément aux dispositions 
fédérales et cantonales bien 
définies. Notamment au niveau 
des périodes de chasse, des 
heures, de la distance, de l’angle 
de tir, de l’usage éventuel d’une 
source lumineuse, des mesures 
de sécurité, etc.», détaille 
Frédéric Hofmann.

Quasi toutes les nuits, un peu
avant le crépuscule jusqu’à 

l’aurore, les chasseurs de l’Est 
vaudois s’affairent. «L’an passé, 
nous avons tiré avec succès une 
soixantaine de bêtes», révèle 
Alexandre Lachat, président de 
la Diana Alpes vaudoises.

Une vingtaine de chasseurs,
qui ont un permis spécifique 
pour l’abattage du sanglier, 
assistent les gardes-faune de la 
plaine du Rhône. Treize affûts 

ont été dressés à la lisière de la 
Réserve naturelle des 
Grangettes, pour permettre au 
personnel de tirer le sanglier. 
Cible privilégiée, les jeunes 
reproducteurs de moins de 
2 ans. La viande est vendue par 
le Canton – une thune le kilo –, 
d’abord aux agriculteurs, puis 
aux restaurateurs. 
C.BO.


